
Règlement du Centre de Littérature Hainuyère

Le Centre de Littérature hainuyère est un service de la Province de Hainaut, situé au sein de 
la Maison Losseau.

La bibliothèque comprend : une section adulte et une section jeunesse ; des salles de lecture 
où le wifi est disponible, un salon qui met à disposition des périodiques.

L’impression de documents se fait sur demande. Les tarifs : pour A4 noir et blanc, 
0.15€, A4 couleur, 0.50€, A3 noir et blanc, 0.30€, A3 couleur, 1€.

L’usager est inscrit sur présentation d’une pièce d’identité.

L’inscription ainsi que le prêt de livres sont gratuits.

Le lecteur reçoit une carte numérotée appelée « Passeport lecture » qui lui donne accès aux 
différents services de la bibliothèque.

Chaque lecteur est responsable des ouvrages qu’il emporte. 

La durée de prêt est de 2 semaines. 

Le prêt de livres est limité à 3 médias et est strictement personnel.

A l’expiration du délai de prêt, l’emprunteur peut demander un renouvellement du prêt au bi-
bliothécaire, par téléphone ou par e-mail pour autant que les ouvrages ne fassent pas l’objet 
d’une réservation.

Les prêts non rentrés à l’issue du délai prévu donnent lieu à la perception d’une 
amende, éventuellement suite à une lettre de rappel. 

Un document abîmé, souillé, annoté ou perdu doit être remboursé ou remplacé par le lecteur.

En cas de perte ou de vol, une nouvelle carte est délivrée moyennant la perception de 2€

L’amende est calculée en tenant compte du nombre de livres et de jours de retard (0.20€ par 
livre et jour de retard).

Après deux rappels concernant des ouvrages empruntés non rapportés, le remboursement 
du/des ouvrage(s) est réclamé.

Vous pouvez découvrir le site internet du Centre de littérature à l’adresse ci-dessous. Le cata-
logue est également consultable sur ce même site internet.

Notre équipe se tient à votre disposition pour tout renseignement et vous aide dans vos       
recherches. Bibliothécaire responsable : Antonella Deiana.

https://bibliotheques.hainaut.be/maison-losseau

Maison Losseau
37, 39, 41 Rue de Nimy

7000 Mons
Tel : (+32)065 39 88 80  

Reservations.losseau@gmail.comwww.maisonlosseau.be La Maison Losseau

Un document peut être réservé et mis de côté pendant 14 jours. Passé ce délais il sera remis 
en circulation. Celui-ci peut être prolongé 3 fois max. Quant aux nouveautés une seule pro-
longation est possible.

Les collectivités (écoles, groupes de lecture,...) peuvent emprunter 20 médias durant 30 jours 
(dont 5 nouveautés).


